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ARTICLE 29

1. Le président est élu par l'assemblée générale au scrutin secret pour une

Période de deux ans parmi les délégués des gouvernements des Parties contractantes,

mais il ne représente plus l'État dont il est ressortissant pendant la durée de son man-

dat. Il est rééligible.

2. Le président convoque et dirige les réunions de l'assemblée générale et veille

au bon fonctionnement du bureau. En son absence, ses fonctions sont exercées par le

vice-président chargé de la commission exécutive ou, à défaut, par un des autres vice-

présidents, dans l'ordre de leur élection.

3. Les vice-présidents sont élus parmi les délégués des gouvernements des Par-

ties contractantes, par l'assemblée générale qui détermine la nature et la durée de

leur mandat et désigne notamment la commission dont ils ont la charge.

ARTICLE 30

1. La commission exécutive se compose de délégués des gouvernements de douze

Parties contractantes à raison d'un pour chacun d'entre eux.

2. La commission exécutive:

a) Établit et tient à jour une classification des activités humaines susceptibles

de figurer dans une exposition;

b) Examine toute demande d'enregistrement d'une exposition et la soumet,

avec son avis, à l'approbation de l'assemblée générale;

c) Remplit les tâches qui lui sont confiées par l'assemblée générale;

d) Peut demander l'avis des autres commissions.

ARTICLE 31

1. Le secrétaire général, nommé suivant les dispositions de l'article 28 de la pré-
sente Convention, doit être un ressortissant d'une des Parties contractantes.

2. Le secrétaire général est chargé de gérer les affaires courantes du bureau sui-
vant les instructions de l'assemblée générale et de la commission exécutive. Il élabore

le projet de budget, présente les comptes et soumet à l'assemblée générale des rap-

ports relatifs à ses activités. Il représente le bureau, notamment en justice.

3. L'assemblée générale détermine les autres attributions et les obligations du

secrétaire général ainsi que son statut.


